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GENTILHOMME DE NAISSANCE;

h.T, par la grâce de D.ieir. d Maître Savfitïer-\ 
Juré de la ville , fauxbourgs & banlieue 
de P arts

Aux fidelles & bons amis} les Gens tenant 
lhonorable & très - honorable Clajje du 
Tiers-Etat.

M ES SIEURS,

J’ai reçu > avec reconnoiïïauce & fatisfaâion, 
votre très-humble ÔÇ très-refpeâueufe adrelfe ; je 
l’ai gracieufement accueillie , St je vous protège. 
Vous l’ayez datée du jour mémorable derréçoncif 
liation générale : vous vous êtes trompé ; c’étoit bien 
le jour où la difçôrdefécondée par les furies à la 
crinière de ferpens , vipères couleuvres, a jeté 
dans vos affemblées la. pomme fatale. Mais, un 
inftant, vous m’avez monfeigneurifé ; ôc je vous ai



répondu en fouveraig. : ypilà l’effet inféparable de la 
- flatterie ; & , 4jomi*e -elle-n’a point de prife fur 
moi, je vous dis tout naturellement. Allons donc , 
Meilleurs dû Tiers, je ne fuispoiïit Mpafeigneur;,'ni 
ne veux l’être ; je m’appelle Jérome Bienvenu,tout 
court , pouf vous- férvir , fi j’en fuis capable. Vous 
vous êtes cependant un peu trop exaltés. Voilà l’effet 
de'lâ contagion : c’eft une maladie âangereuiê ; vous 
l’avez gagnée eniriefpiran.t<l’air impur qui, s’exhale 
des Corps nobles. On vous a donné un pouce de 
liberté ; vous en prenez une toife : vous confondez 
tous les états, vous mettez'en doute mon exiftence 
même : heureufement, ma nière étoit fàge ; éllé 'eft 
morte dans la pauvreté : Dieu, veuille avoir fon ame. 
Je fuis Catholique , Apoftolique & Romain ; car 
j’ai été baptifé à la Cathédrale de Meaux. Ainfi ma 
réfignation aux décrets fouverains du Créateur, & 
mes vœux envers la bonté divine., ne'doivent pas 
vous étonner.

•
Réflexions fucçincles flir le point d’honneur.

J’ai entendu tant de chofes de tous côtés, que 
j’ai voulu voir un peu par moi-même ; caries relations 
font û contradictoires. Ayant une petite fortune ; 
fans faire tort à mes enfans, à mes neveux, il m’a 
pris envie de faire quelque voyage dans Ja Province ; 
je me fuis arrêté dans une fiiperbe ville que le Com­
merce anoblit. Ciel ! qu’il y a des méchans ! Un 
homme noble par fa vertu, par fes fentimens , par fa 

1 naiffance , par un dévouement fincère aux êtres qui 
concourent au bien général , eft infulté & affaffiné 
par un vil Ipadaffin , par un gladiateur féroce ; 
pour avoir reçu, dans fon enfance, un affront , & 
.hé l’avoir pas yengé dans le fang. Ce barbare
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fpadaflin à été fiifcité par d’autres foi-difant Nobles 

■A à.cette aâion infâme.,; i.

Argumentons.
Un homme eft-il maître de difpofer de fa vie, 

lorfque les Lois lui interdifent., jufqu’à vingt-cinq ans 
& un jour , là difpofition des biens qui lui ont été 
laifles par fes ancêtres ?

O U i ! Adolefcent ou adulte , il faut qu’il tue , ou 
qü’ilfoit tué, dit le point d'honneur dont les Maréchaux 
de France font les gardiens.

S’il tue , il faut qu’il s’expatrie ; s’il eft tué , tout 
eft. dit. Celui qui refte a toujours la ràifoti pour lui : 
il a été provoqué -: les autres Nobles fe mêlent de la 
pacification avec les' parens, du défunt ; & cela eft ‘ 
d’autant plus aifé , que le cadet fe trouve tout de 
fuite en poffeffiori d’un ample héritage.

S’il ne prend pas vengeance, il eft déshonoré, à 
tel âge qu’il puiffe avoir; & ne peut plus fe montrer: 
& cependant le.Roi jure, à fon facre, de punir févè- 
rementles duels. Quelle cohtradiftion 1

Oh honneur ! oh lois ! quand ferez-vous d’accord ?
. Un certain particulier, qui a appris aux autres par­

ticuliers de fon rang à voyager philofophiquement 
pour s’inftruire , a remédié à cet abominable abus.

Joseph, vous ayez détruit dans vos Etats ce pré­
jugé barbare. Celui qui a la baffeffe de donner un 
fouflet eft colaphtfé par. je bourreau (i)., ôc con-

( i ) Il vaudrait mieux employer à cela la main de 
.l’exécujeur de la Haute-Juftice, qui fait toujours fes opé­
rations à trou 15 pieds au-deflus du fol, qu’à.brûler au 
bas du grand efcalier les œuvres de Y Abbé Raynal, les 



damné'à balayer- les rues. Il n’y- a d’infamé, que 
celui qui s’arroge le droit d’être le tyran des autres-. 
Iroquois , Hottentots, & vous ,- Sauvages de l’Amé­
rique , vous condamnez au fupplice celui qui ou­
trage fon femblabje, au vos ennemis ; vous faites de 
votre ventre leur cimetière. Nos Nobles s’entre- 
tuent pp.ür des. chimères , & pour donner de la 
pâturé-aux vers. Voilà un admirable çpntrafte.

Je n’approuve pas , à- la vérité' , le goût de ces- 
antropophages ; & j’aime mieux donner la fépulture 
à une’bonne côtelette de mouton cuite fur Je gril , à 
une cuiffe de chapon au gros.fel, cuit à la grande 
marmite de la rue des Vieux-Auguftins, qu’à un

follicules de Linguet, & autres' ouvrages qui fervent, à 
inftruire. Lés fauteurs malins de ces incendies littéraires 
font, je crois, d’accord avec lès Auteur^ &lçs. Libraires 
pour faire vendre plus cher, leurs ouvrages ; car ils ont la 
bonhommie dans, leurs requjfit.oir-es., de démontrer les 
proposions, les opinions condamnables, pour donner plus 
d’envie de les acheter. L’auteur;-du' Tableau de Paris a 
fait tout .ce qu’il a pu pour obtenir cet honneur n’ayant 
pas réuflî, fon livre eft tombé dans le difcrédit.

Je ne parlerai pas des mandemens -des Evêques;, on 
n’en brûle plus, par conséquent oh ne les lit, on né les 
achète plus',-quand même Bojjuet, .Féhélon, ou le Père 
.Ange dé Carmes-déchaux les auroient écrits ; ils’ reftent 
actuellement en dépôt chez le Libraire , pour fervir enfuite 
d’enveloppe aux anchois, de cornet au poivre , & à bien 

.d’autres ufages que la modeftie me défend de nommer. Ils 
-ne peuventqjlus fervir comme’autrefois de premier inftru- 
ment à la parure de nos Déeffes , les coiffeurs ayant 
inventé-la faianière-de rouler les cheveux.
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gigot de TAniiral Cook ou du Vice-Roi du Mexique/ 
ou à l’entre côte de ce Chef d’Efcadre ,'qui l’a échappé 
belle à la découverte de l’Ifle de Taïti ou d’Otahiti, 
déjà découverte 8c civilifée par l’Angleterre : ce bravé 
Marin, ce prudent Chef-d’Efcadre, en a été G recon- 
noiflant, qu’il s’eft féparé de celle de M. dè Lamote- 
Piquet /.pour ne pas être obligé de tuer des Anglais/

L’affaffinat de ce brave Gentilhomme m’a tellement 
pénétré que je me fuis décidé à examiner un peu 
-ces affemblées. J’ai, quoique Savetier, bonne mine; 
une figure prévénante : je ne m’endimanche pas comme 
Je Maréchal de l’Opéfa-Comique , ni comme le Jar­
dinier, -à qui M. Toupé ne portant pas fa perruque , 
eft obligé de-recevoir fon Seigneur en bonnet-de nuit. 
Lorfque je fais ma toilette dominicale-* je fuis armé 
de toutes mes, pièces ; rj^n ne manque à mon ajufte- 
-ment. Une vieille rquillarde, penduetoute la femaine 
•a mon chevet, pend.à mon côté ce jour-là,'& figure 
comme celle de la plupart de ces Gentilshommes 
affemblés .pour nommer les Députés aux Etats-Géné­
raux. Cela fait crevqf de rire : Des’ épées, avec des 
fracs ., des gilets, des bottes, des chapeaux dévenüs 
par l’ardeur du foleil châtain clair, comme'lès cheveux 
du Laquais. de Madame Goëtzman ; Aine coiffure 
roulee par la très-humble 8c fale cuifihière! Et ça 
parle châtel, fiefs, terres 8c aïeux, avec une morgue 
infultante 1

O fous, t'rès-fous, archifous ! quand deviendrez- 
vous làges ?

Motion fingulière d’un Noble fur le droit 
de faire la Paix où la Guerre. ■

* -Arrivé à l’JÛTemblée, je me fuis enfourné ...dans le 
quartier ou fe tenoit la Noblefie : j’y entendis, une 
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motion des plus fingulières ; favoir, s’il ne feroit pas 
prudent d’interdire au Roi le droit de faire la paix 
ou la guerre , fans le confentement de la Nation. Je 
ne pus m’empêcher. de rire à cette abfurdité. Le 
Marquis, Comte ou Baron du Médoc , me demanda 
pourquoi je riois. Je lui répondis tout uniment : Là 
démocratique Angloirlandécojje lailFe ce foin à la 
prudence du Roi. Nous ne fommes plus au temps 
des Alexandre ni des Charles XII, pour qu’un Prince 
s’arme pour les conquêtes & la gloire de fubjuguer’ 
le monde; nous fommes plus fages : les Rois fe 
tiennent fur la défenfive , & doivent être les maîtres 
d’attaquer un ennemi qui nous infulte. Interdifez au 
Roi 'la faculté dé faire la guerre , fans votre permif- • 
fion ; alors l’Angleterre s’emparera de nos vaifleaux-,- 
fera des defcentes en Bretagne , en Normandie , 
comblera le port de Dunkerque, fera fauter en l’air 
les cônes de Cherbourg , 8c reviendra établir fon 
Parlement à Paris. L’Efpagne, qui ne fera pas toujours 
notre amie ^paflera les Pyrénées -, Si prendra pof- 
feffion de la Navarre :, l du Béarn, dû Bigorre , du 
Bordelais ; détruira, vos vignes du Médoc Sc autres r 
ôc joindra la Gafcogne à fa domination. Le Roi de 
Sardaigne , lié avec. l’Empereur J, ira , d’un côté ,- 
prendre polFeffion de Lyon, du Dauphiné ; & , de 
l’autre -, de Toulon, de Marfeille & de toute la côte 
du Rhône. L’Empereur s’emparera de l’Alface , de 
la Lorraine , dont il eft iflu , & qui lui tient à cœur,, 
des trois Evêchés & de la Franche-Comté.- Le grand 
Duc de Tofcane , qui a une bonne envie d’être Roi, 
ira fe faire couronner à Baftia, en Corfe , en lieu ôo 
place du Roi Théodore. Les àrfehaux de terre & de 
mer feront pillés, nos biens dévaftés, avant que les 
Etats-Généraux foient aïfemblés. Allez, Moniteur r 
votre ^motion n’a pas le fens commun ; elle eft auffi

ridicule 



îidicüïe qü’infenfée. Le feu môntà au vilagé du 
Noble ; il me demanda fi je l’étois. Je fuis Rotu­
rier , lui dis - je.; ; "St me fais gloire de l’être» 
Pourquoi portez - voiis donc l’épée , me répliqua- 
t-il Par le droit que vous avez •: je ne-la porte 
point-- pour aflhffiner , mais pour me- défendre- y - 
fi je .fuis infulté. Le noble me dit alors àudacieufe- 
ment : je ne me bats pas - avec des gens de ' votre 
efpèce» .. » Ni moi avec des lâches. Je lui tournai 
le dos j’entendis qu’il difoit à fes confrères : voyez 
comme ces' gueux nous traitent'!-je lui .jetai-un coup 
d’œil de mépris.', & je continuai ma. route ; bien 
réfolu de'rie plus me mêler dans une aufli*maüvaife 
compagnie»

Revenant à ‘votre"- très » aimable adrefle y je rie 
répondrai pas maintenant à tous les articles..qu’elle- 
Contient, il faut aller au plus prefle ; je me réfervfe 
ce plaifirà une autrefois, puifque vous voulez.1 bien 
entrer en- correfpondance avec . moi. J’ai à vous en­
tretenir actuellement dé chofes très - férieufes 
très-vraies , car elles font prifes dans les faites dé 
l’hiftoire» Tout favetier .que je fuis, j’ai une petite 
bibliothèque d’excelleris livres où-je puife mes ob- 
fervations : c’eft le précis de l’origine des Parlement 
que je vais;- vous donner/; ceux qui n’ont pas une: 
bibliothèque à confolter, y trouveront des faits im- 
portans ; il feroit à délirer que plufiéurs y . enflent été; 
oubliés, Car-ils obfcurciflerit fingulièremeht. la gloire. 
de ces auguftes Aréopages. J’en fuis fâché : beaucoup - 
de chofes pourront leur déplàiré -dans cette compi­
lation ; mais. la vérité ne peut être trahie, fuivant 
l’épigraphe: dé Roufîeau , dit Jean • Jacques : j/itrim 
impendere vero.

Je commence».



PR É C I S

Sur l’origine des Parlemens ; leurs droits 
■depuis la cejfation des. Etats - Généraux ; 
l’autorité qu’ils ont exercée; leurs querelles 

"avec le Clergé, fous le règne de Louis XPC 
Réfiiltat de ces querellés. 'Réflexions fur les 
troubles parlementaires.

Les Parlemens n’étoient-, dans 'leur origine, c-’eft- 
à-dire , dans les temps ténébreux de la féodalité, 

■ qu’un Corps de Légiftes deftinés à aider , les Barons, 
ou les Prélats.., pour rendre la juftice. Mais comme 
à la longue l’aâivité doit triompher-, les ‘Clercs ont 
fupplanté ces Grands du Royaume, les ont réduits 
à n’être plus que de vains fimulacres dans les affem^ 
blées, & les en ont exclus 'tcut-à-fait, parce que ces 
derniers fe répofant du pénible travail de difcuter 
les affaires fur les - premiers:-,; ils fe font retirés d’eux- 
mêmes de forte qu’aüjourd’hüi les Princes & les 
Pairs ne vont plus au Parlement; fans l’agrément du 
Roi, ' ■ .

Ces grands Corps, devenus fédentaires , ont ac­
quis de la confiftance -, fans offufquer. cependant 
encore la puiffance fouveraine. Les Rois.; pour fe 
débarraffer des Etats - Généraux qui les gênoient j 
imaginèrent de faire entendre aux Parlemens qu’ils 
pouvoient y fuppléer. On fe prévalut d’une décla­
ration des]- Etats - Généraux même , tenus à* Blois 
en î577> 4ifb.it, ç.ü.é les Parlemens:.-étaient une 
forte d’Etats enracourci, au petit pied, avec pouvoir 
de dépendre ; modifier & refufer les Edits.

4ifb.it


r i
L’orgueil de ces Compagnies-, qui- ne figuroîent 

en rien aux Etats&s’y trouvoient confondues-dans 
l’ordre du Tiers , s’enfla des nouveaux, titres qu’on 
leur reconnoiflbit ;. elles s’en prévalurent & au lieu 
de réclamer,. pour la. promulgation des-Edits bûr- 
faux, ou dans les crife.s. difficiles l’Aflemblée des 
Etatspuisquefuiyant lé titre même que les Par- 
lemens faifoient valoir ils n’en étoient que les 
repréfentans intermédiaires ils lailfèrent anéantir 
cette conftitution fondamentale de la Monarchie, cette 
forme la. plus précieufe de toutes dont ils Te difent 
les gardiens*.

Quand l’ufage des Aflemblées nationales a été 
aboli, au point de faire regarder comme, mauvais 
fujet quiconque oferoit en demander le.rétabliffement, 
le Gouvernement s’eft appliqué à combattre Ces 
mêmes Parlemens , qui, par le crédit-qu’ils .ayoient 
acquis fur l’efprit du peuple., dont ils fortoient ; l’a- 
voient accoutumé par-la fuite-des temps à les regarder 
comme leurs Dieux tutélaires, parce qu’ils en ayoient 
pris quelquefois la- défenfe. Ils comménçoient à' porter 
ombrage au Miniftère. Louis XIV , plus jaloux qu’au­
cun autre Prince de. fon autorité, porta, au lieu de 
fceptrë un fouet au Palais priva , pendant tout fon 
règne, les Parlemens du droit de lui faire des remon-; 
trances avant l’enregiftrement.. '

Les temps ont bien changé : les Parlemens fe font 
créé enfuite de nouveaux droits',, de- nouveaux' pri­
vilèges-; les .autres- Corps les ont imités ; on-a voulu* 
difputer de la primauté;; le Clergé- a- prétendu à la- 
prééminence : ainfi le conflit de jurifdiétion, la çonfu-, 
fion des droits & privilèges en France', reffemblent 
aflez au çhaos primitif: les-Etats - Généraux vont 
fans doute le débrouiller, & claffer chaque chofe 
dans un ordre immuable.



" Tant que les droits de la Monarchie > & ceux des- 
diffèreas Corps- feront conteftés-, il en réfultera tou­
jours des difientions dangereufes.

La Jurifdiûion féculière, & la discipline Eccléfiaf- 
tique, dont les bornes n’ôrit jamais été bien marquées* 
troubleront toujours -la France' par cette guerre fi 
ancienne & interminable-, qui l’amife fouventàdeux 
doigts de fa perte.. '

En Angleterre- , en Ruffie , en Danemarck, en 
Suède,en Prüfi'e, dans les Etats du Roi de Sardaigne, 
à Venife , & actuellement en Allemagne* ces deux 
pouvoirs ont été limités. Le- Gouvernement jouit, 
dans toute fon étendue de fes droits * point d’oppô- 
fitions de la part delà Jurifdiétion féculière, aucuné 
réclamation de la part de celle, qui e.ft confiée à 
l’Eglife.

Si les befoins dp l’Etat exigent- -une contribution 
générale par l’établiflement d’un impôt--* le Prince 
l’ordonne ; lés Sénats refpeâifs , les Chambres des. 
Comptes , où il y en a , l’enrégiftrènt ; aucune réfif- 
tance dé la part de ces Magifcrats :■ les Peuples côn- 
nôjflant la nécèffité-de l’impôt-, n’en murmurent-pas,. 
parce que les Mâgiftrats ont-donné l’exemple del’o- 
béiflance ; s’ils ofoient réfiftèr à la1 loi du Souverain , 
lés Peuplesfe croiraient en droit e comme en France > 
de former des complots, de faite des attroupemens j. 
des émeutes. ’ . * ■ •

Il eft à remarquer, qu’en Tofcane les Edits, Lettrés- 
Patentes, motuproprio',. qui équivaut aüx déclarations* 
font fignés feulement,par le Prinéer, Amplement 
contrefighés par lé Miniftre ; les Tribunaux refpeç- 
tifs les enregifirent, fans qu’ils mêlent leurs fignatures 
avec celle du Souverain, pour y ajouter une nouvelle, 
a.ptoriré. ,
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■ Si lesMagiftrats font , dans tour lé Globe’, plus do­
ciles qu’en France, ç’eft que le droit'de juger, n’eft 
point fournis à aucune . finance. Les'.places. de. Préfî- 
dent ., de Çonfeillerfont accordées au mérite. Si un 
Magiftrat vient à prévafiquer,' il eft puni.par la perte 
de fà place ; c’eft un membre, infeft qui eft féparé, 
d’un corps relpeCtable: ; ce corps ne fe roiditpas con­
tre le Souverain ,-pour avoir fait un a£te de juftice. •'

Tout eft différent en France : les’droits que la 
Magiftrature a ufurpés la mettent toujours en oppo- 
fition aux loix que le Monarque .eft obligé de publier.

Les Parlemens font fi jaloux de leurs droits, qu’ils 
.s’attachent à la plus -mince bagatelle , ôç s’en font 
une affaire.de la plus grande importance,.!

La Jurifdi&ion Eccléfiaftique, pareillement jaloufe 
de fes privilèges, eft toujours fur le qui-vive, & jette 
les plus haut cris pour des mifères de la moindre 
conféquence.

Ces deux immenfes Corps font en guerre perpé­
tuelle; & ils ne font ordinairement trêve, que pour 
s’unir contre l’autorité fouveraine , remplir de leurs 
clameurs, fouvept injuftes & puériles, toute la France, 
pour mettre dans leur -intérêt le Peuplé, qui fe laiffe 
entraîner par l’apparence , & qui n’eft pas à'même 
d’approfondir fi ces-plaintes font fondée^ ou non.

On citera divers exemples très-réçens., pris dans 
l’hiftoire du fiècle de Louis XV, qui pourront donner, 
un grand- jour à porter un jugement certain fur les 
troubles fufcités par -les Parlemens. Le Clergé & là 
Nobleffe s’y font--réunis.;-le Tiers-Etat,-le feul qui par 
fon labeur, fon commerce-; foninduftrie, fait la véri­
table force de l’Etat', refte toujours fpeâateur,-pour 
être-la proie du-vainqueur; & le bas peuple-, viâime 
de préjugés trop invétérés, levant les mains au ciel eû 
faveur de.-fes prétendus protecteurs, dont il eft fou-

affaire.de
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vent maltraité & opprimé-eft prêt a exercer pour 
eux les plus atroces violences.

Il fe trouva en 1750. un Miniftre des finances .affez 
hardi pour faire ordonner que:le. Clergé & les Reli­
gieux donneroient un état de leurs biens , afin que le. 
Roi pût voir r par ce qu’ils poffédoient, ce qu’ils dé­
voient à. l’Etat. Jamais propofition ne fut. plus. jufte ; 
mais les conféquences en parurent facriléges. ' Un 
vieux. Evêque, de Marfeille écrivit au Contrôleur-Gé­
néral t ne nous mettes^ pas dans la néceffté dedéfobéir 
à Dieu: i ou au Roi.; vous, faveq. lequel des deux auroit. 
la préférence...

Le.Miniftère fut obligé d’abandonner une entre- 
prife qu’il n’eût pas fallu hafarder,, fi l’on ne pou­
voir là foutenir..

Le Clergé, fécond en reflburces,simagina alors d’oc­
cuper le Gouvernement par une diverfiôn embaraf- 
faute , & de lê' mettre en allarme. fur le fpirituel , 
pour faire refpe&er letemporel.

Il favoit que la fameufe Bulle Unigenitus, étoit en 
exécration aux Peuples. Il exigea dès billets de con- 
feffion, lignés par les Prêtres adhérons à la.Bulle, farts 
quoi point d’extrême-onétion, point de- viatique ; les 
mourans étoient impitoyablement privés de -ces- con- 
folations ; l’Archevêque de Paris Chriftophe entra dans 
cette manœuvre. -,

Alors toutes les familles furent allarmées , & les 
foidifant Janfeniftes commençoient à dire hautement,- 
que fi l’on rendoit l^s Saçremens fi difficiles, on fau- 
roit bientôt s’en pafler, à l’exemple de tarit de Nations. 
Ces minuties bourgeoifes occupèrent imperturbable­
ment les bons Parifiens.

C’étoient des infe&es fort.is du cadavre du Moli- 
nifme Sc du Janfenifme ,„qui, en bourdonnant dans 
la Ville /piquoient tous les Citoyens. Il y. aypit dans
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Paris cinquante mille énergumènes ignorants", ne;con. 
noiffant qu’à peine la plante qui fournit le bled, Sc 
qui croyoient l’univers bouleverfé pour des billets de

. confèffion; Tel eft le Peuplé-.;:
Le Curé de .St. Etienne-dy-Mont, petite Paroiffe 

deParis, refufales Sacremens à un Gonfeiller du Châ­
telet. Le. Parlement mit en prifonle Curé.

Le Roi, pour appaifer cette guerre excitée entre 
les? Parlemens & les Evêques, défendit à fes Cours 
de Judicature de fe mêler des affaires concernant les 
Sacremens, & en réferva lai cônnoiffànce à fon Côn- 
feil privé. .. : ./ '

Les Parlemens fe plaignirent qu’on leur ôtât ainfi 
L’exercice de la police générale du '.Royaume:; & le 
Clergé -fouffritimpatiemment que l’autorité Royale 
voulût pacifier dés guerres de Religion;: les animofités 
s’aigrirent de tous côtés.

■ Une place de Supérieure dans un hôpital de filles, 
acheva d’allumer là difcorde :1’Archevêque voulût

-fepl nommer-à cette place , le Parlement s’y'oppofa. 
Le Roi ayant jugé en faveur du Prélat, le Parlement 
çeffa de faire fes fondions, & de rendre la juftice; fl 
fallut que le Roi envoyât parfesMoufquetaires:, à cha­
que, membre de ce ’Tribunal, dès lettres de cachet, 
portant ordre de' reprendre fes fondions , fous peine 
de défob é iffanc e.

Les Chambres fiégèrent donc comme de coutume; 
mais /quand il. fallut plaider , il ne fe trouva pas 
d’Avocats.

La conduite du Parlement Sc de fes adhérens, dans 
cetté occafion, reffemble affez à celle des petits enfans, 
à qui l’on ôte par punition les joujoux, & qui fe mu­
tinent pour les ravoir.

Ce ridicule étoit pourtant embarraffant : le: Roi,, 
voulut éteindre, par fa modération, .ce feu quifaifoit* 



craindre un incendie ; il exhorta le Clergé àné point 
ufer de rigueurs dangereufes. Le Parlement reprit fes 
fonctions. ,

Les billets de confeffion reparurent, èï/1752.: de 
nouveaux refus de facremens irritèrent tout Paris. 
Le fanatique Curé de St. Etienne-du-Mont, coupable 
d’une fécondé prévarication , fut mandé par le Parle? 
ment, qui lui défendit , Sc à tous les Curés , de don­
ner un .pareil ,'fcandale, Le même .arrêt invita l’Archei 
vêque à faife,..ceffer lui-même le fcandale. Ce terme 
d’invitation, qui parôiflbit être dans les .vues de mo- 
dération du Roi-, choqua l’Archevêque, qui fut à Vers 
faillesfé plaindre de ce que la juftice féculière eût le 
droit de lui faite Une invitation. Il perfuada que le 
Parlement touchoità l’encenfôir. L’arrêt du Parlement 
fut. cafte. Ce Corps fit dès remontrances fortes &par 
thétiques. ; . ' , _■ -, ,

- Les. Parlemeris Ont toujours été forts pour les re* 
montrances ; leur imagination exaltée a fouvent peint» 
avec lés plus vives-couleurs» des babioles» des inepties», 
que les gens inftruits & éclairés n’ont; pu juger qu’à 
leur jufte valeur, eh les couvrant de tout le; ridicule 
qu’elles méritent.-

Les Curés de Paris- préfentèrent une requête au Roi 
en faveur des billets de confeffion: fur le champ le 
Parlement décréta Je Curé de St. jean en Grève , qui 
avoir form,é la requête. Le Roi cafta encore cette pro- 
cédure.de juftice ; le Parlement cefla encore de faire, 
fes fondions, S£ il continua à faire'des remontrances i 
le Roi perfifta à exhorter les deux partis à la paix ; 
c’étoit exhorter des fous à être Pages.

Une lettré de l’Evêqué.de Marfeille , dénoncée au 
Parlement, fut brûlée par la main du bourreau.; un 
écrît<'de l’Evêqué d’Amiens condamné : le Clergé' 
réfolut d’aller porter fes'plaintes à.Verfailles en habits 

\ pontificaux» 
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pôntificaux le Roi ne voulut point de cette céré­
monie extraordinaire.

D’un autre côté ’ lé Parlement condamna un Porte- 
Dieu à l’amende, à demander pardon à genoux, &L à être 
admonefté; Sc-ün Vicaire de Paroiffe au banniffement. 
Le Roi caffaencore cet Arrêt. --

Enfin le Roi permit aux Parlemens de juger des 
Saçfémëns, en cas qu’il y eût. un procès à leur fujet; 
mais il leur défendit de juger lorfqu’il n’y auroit pas 
de partie plaignante^ Le Parlement reprit une autre 
fois fes fondions ; Sc les plaideurs,.qu’on avoir né-, 
gligés pour ces ridicules affairés, eurent la liberté de 
fe ruiner à l’ordinaire.

Le feu couvdit toujours fous la cendre : l’Arche- 
vêque avoir ordonné de refu-fer les"*Sacremens à deux 
pauvres Réligieufes de Sainte Agathe , qui, ayant 
entendu dire autrefois à leur Directeur que la Bulle 
Unigenitus eft un ouvrage diabolique , craignoient 
d’être damnées, fi elles rece voient cette Bulle-en. 
mourant : elles- craignoient d’être damnées àùffi , en 
manquant FExtrêmë -Onétion. Le Parlement envoya 
fon Greffier à l’Archevêque, pour le prier de ne pas 
refufer à ces- deüx filles lés fecours ordinàires ; ôc 
le Prélat ayant' répondu -, félon fa coutume', qu’il ne 
devoir compte qu’à Dieu feul, fon -temporel -fut faifi. 
Les Princes 8ç lés Pairs furent invités à venir prendre 
féancé au Parlement. Lé Roi défendit aux Princes 
& Pairs d’aller opiner dans le Parlement de Paris 
fur dès affaires dont il attribuoit là connoiffance à 
fon Confeif privé. L’Archevêque de Paris' eut même 
le crédit d’obtenir un Arrêt du Conféil pouf diffoudre 
la petite Communauté de Sainte Agathe,- où les filles 
avoient fi mauvaife opinion dé la Bulle Unigenitus.

Tout Paris en- murmuré : ces petits troubles s’é-, 
tendirent dans plus d’une Ville-dû Royaume. Lé
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Parlemeht rendit les mêmes Arrêts pour Orléans, que 
pour Paris.

Un Curé de Rofainvilliers, Diocèfé d’Amiens, s’à- 
vifa de dire à fon Prône, que ceux qui étaient Jan- 
fenifes eurent à fortir de l'Eglife , 6* qu'il ferait le 
premier à tremper les mains dans leur fang. Il eut 
l’audace de défignér quelques-uns de fes Paroifiiéns, 
à qui les plus fervens conftitutionnaires jetèrent des 
pierres pendant la proceHîoçi , fans que les lapidés SC 
les lapidans euffent la moindre cônnoiflance de ce que 
c’eft que la Bulle & le Janfenifme»

Une telle'violence pouvoir être punie, de mort» 
Le Parlement de Paris., dans le refibrt duquel éft 
Amiens, fe contenta de bannir à perpétuité ce Prêtre 
faftieux & fanguinaire;& le Roi approüva cet Arrêt 
qui ne portoit pas fur un délit purement Ipîrituel, 
mais fur le crime d’un féditieux perturbateur du 
repos public. , 1 .

Le Roi mettait tout en œuvré pour calmer,les 
troubles, en bon père, qui s’occupe à féparer fes 
enfans qui fe battent : peine inutile !

En 1753, le Parlement afijgna l’Evêque d’Orléans 
à comparoître pour des facremens. Il fit brûler par 
le bourreau tous les écrits dans lefquels on lui con- 
teftoit fa jurifdiétion. Il envoya dés Conféillers faire 
enregiftrer fes Arrêts en Sorbonne malgré lés ordres 
du Roi.

On voyoit toits lès jours lé bourreau occupe à 
brûler des Mandemens d’Evêques, & les Records de 
la .juftice faire communier les malades là baÿOnnetté 
au bout du fufil.

Le Parlement , dans toutes ces demandés , né 
confultoit que les Lois & le maintien de fon autorité; 
Le Roi voyoit. au-delà ; il confidérôit les convenances, 
qui demandent fouvent qne les Lois plient»
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Enfin ,pour la troifièrne fois ,. le Parlement cefia> 

4e rendre, la juftipé aux Citoyens , pour ne s’oc­
cuper que du refus de Sacremens, qui. troubloit la 
France.

. Le Roi envoya aufii,.pourla troifièrne fois, des 
lettres de jûffipn qui. lui ordonnpient de remplir fes 
devoirs, èc de ne plus faire fouffrir fes fujets plaideurs, 
de ces. querelles, étrangères p ies procès des particuliers 
n’ayant aucun rapport à la bulle Unigenitus.

Le Parlement répondit qu’il violerait fon ferment F 
s’il reconnoifibit lés Lettres-Patentes du Roi., & qu’il 
ne pouvoir obtempérer.

Alors le Roi. fe crut obligé d’exiler tous les Mem­
bres des Enquêtes, les uns à Bourges , les autres à 
Poitiers , quelques-uns eh Auvergne , & d’en faire 
ènïermçr quatre quiavoient parlé- avec'plus dé 
force.

On épargna la Grand’Chambre ; mais elle crut 
qu’il y alloit de fqn honneur de ne- point être épargnée. 
Elle perfifta à ne point rendre la jùfticé au peuple , 
& à procéder contre les réfractaires-. Le Roi l’envoya 
à Pontoife, où le Duc d’Orléans l’avoit déjà envoyée 
pendant la régence.

L’Europe' s’étpnnoit qu’on fît .tant dé bruit-en 
France pour fi peu de chofe ; & lés Français paffoient 
pour une nation frivole, qui, faute de bonnes lois re­
connues ,. mettoient tout en feu pouf une difpute 
méprifée ailleurs. Mais on devoir fe fouvenir que 
l’Allemagne, la Suède, la Hollande, la Suifie , avoient 
éprouvé des fecoufles bien plus violentes pour des 
inepties ; que l’Inquifition d’Efpagne étoit pire, que 
des troublés civils,. & que chaque nation a, fes- folies 
& fés malheurs.

Le- Parlement de Paris eft toujours le boute-feu ; 
il eft imité par les autres. Celui de Normandie ajourna
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.J’Evequé d’Evreux : il ceffa auffi de- rendre juftice. 
Le Roi envoya un Officier de. fes Gardés; biffer,le 
regiftre de ce Parlement, qui fut à la .fin plus docile 
que celui de Paris.

Le Roi commit des Membres de fon Confeil d’Etat, 
pour vider lés procès, en dernier reffort , . voulut faire 
enregiftrer la création dé cette Chambre au Châtelet, 
comme s’il étoit nécelfaire qu’une Juftice inférieure 
donnât l’authenticité. à l’autorité Royale ; le Châtelet 
refufa l’enregiftrement, on l’y força par des lettres 
de juffion. La Chambre royale s’affembla, mais les 
Avocats ne voulut ent pas plaider.

En 1754, les Miniftres négocièrent avec le Parle­
ment de Paris. Çé Corps fut rappellé revint, à la 
fatisfaftion de toute la Ville, & au bruit ordinaire 
de la populace en ces-fréquentes occafions, criant.: 
yive'le Parlement. Son retour fut un triomphé. Le 
Roi ordonna le filence & là paix., & permit aux Juges 
féculiers deprocéder contre qui troiibleroit l’un Ou» 
l’autre.

Les foudres du Parlement & l’obftinatîon ecclé- 
.fiaftique nefè rallentirent pas pour cela : l’Evêque de 
Nantes fut condamné à 6000 liv. d’amende;

Les, Chanoines d’Orléans refufèrent de communier 
un de leurs confrères foupçonné de Janfènifme, ils 
furent condamnés par le Parlement de Paris à 12.000 
liv. d’amende.

Rien n’étoit plus commun dans le Royaume, que 
dé communier par Arrêt du Parlement.
Le Roi avoit exilé fes Jugés féculiers.. .pour, n’avoir pas. 

.voulu obtempérer; pour tenir la balance égale-, il vou­
lut exiler âüffi ceux du Clergé qui s’obftinoient au fçhïf- 
me. L’Archevêque dé Paris fut relégué à Conflans, Sc 
enfuite plus loin à| caufe de fon inflexibilité; Les
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Evêques d’Orléans & de Troyes furent exilés , à leurs 
maifons de campagne.

Le Parlement,, pouvant alors agir en liberté, ré­
primait la .Sorbonne ; elle menaçoit de ceffer tes 
leçons, & le Parlement, qui avoir lui-même ceffé 
par trois fois fes fonûions plus importantes , or- 
donnoit à la Faculté de continuer les fiennes.

Pendant- tous ces débats , il falloir encore juger les 
conteftations du Grand Confeil & des Parlemens; 
car prefque rien n’étant déterminé en France par des 
lois précifes , les bornes,. les privilèges de chaque 
Corps étant incertains -, le Clergé ayant toujours 
voulu étendre fa jurifdi&ion, la Chambre de. Comptes 
ayant difputé au Parlement beaucoup de préroga-’ 
rives, les Pairs ayant fou vent plaidé pour les leurs; 
contre le. Parlement de Paris., il n’étoit pas étonnant 
que le Grand Confeil eût avec lui quelques que­
relles.

Un Confeiller de cette Cour fut appellé au Châ­
telet pour dettes ; le Grand Confeil revendiqua la 
caufe,- & caffa la -Sentence du Châtelet : auffi - tôt le 
Parlement s’émeut, & caffel’Arrêt du, Grand Confeil:, 
& -le Roi caffe l’Arrêt du Parlement.

Nouvelles, remontrances, nouvelles querellés. Tous 
; les Parlemens s’élèvent contre le Grand Confeil, Sc 
te public fe partage. Le Parlement de Paris convoque 
encore les Pairs, le -Roi défend cette affociation : 
l’affaire enfin refte indécife , comme tant d’autres; 
; On. voit par. ce. fidelle, extrait du règne de Louis 
XV , que toutes, les querelles du Parlement, que 
toutes les réfiftances aux volontés du Souverain n’ont 
tiré leur origine que de bagatelles, que de misères- 
■qui ne méritoient pas qu’on en parlât,' & que là 
morgue -parlementaire a toujours-voulu-difputer-au 
Monarque l’autorité fuprême, en répétant à tout
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inftarit ' qu’elle ne veut point. violer Ton ferment , fe 
fervant des phrafes ampoulées qui font éparfes dans, 
toutes les remontrances, & gué lès Parlemens copient? 
les uns des autres avec'des tournures emphatiques,. 
& fouvent peu mefurées.

En Août 1756 , le Roi ayôit à foutenir la guerre- 
contre les Anglaispar mer &. par terre ; il falloit des, 
fecôurs de finances, & le Parlement fe rendoit. dif­
ficile fur l’enrégiftrement des édits , qui ordonnoit la; 
perception de deux vingtièmes ; ( on a été depuis 
obligé à eh payer trois, parce que.lorfqué l’on a la, 
guerre , il faut que les citoyens combattent, ouj 
payent ceux qui combattent ; il n’y a pas de milieu. )

Le Roi tint un Lit de Juftice à v erfailles ; oû il 
convoqua les Princes 8c les Pairs, avec le Parlement; 
de Paris ; il fit enrégiftrer les édits, mais le Parlement, 
de retour à Paris protefta .contre cer .enrégiftrement. 
H prétendoit qu’il n’âvoit pas eu la liberté néceffaîre à 
l’examen; mais que. ces édits demandoient des modi­
fications,. qui ne bleffaffent, ni les intérêts du Roi,, 
ni'ceux de l’Etat, qui étoient les mêmes ,8c qu’il 
avoit fait ferment de maintenir ; '& il difoit que fon 
devoir n’étoit pas de plaire, mais de fervir : ainfi le. 
zèle déplacé combattoit l’obéiffance.

Lés épines du fchifme fe, mêloient à l’importante 
affaire des impôts. Un Confeiller du Parlement ma­
lade à fa maifon de campagne , dans le Diocèfe de 
Meaux , demanda les Saçremens; le Curé les lui re- 
fufa, comme à un ennemi de l’Eglife , & le laiffa 
mourir fans ceffe cérémonie; on procéda contre le 
Curé , qui prit la fuite..

L Archevêque dAix avoit fait un nouveau formu­
laire fur la, Bulle, le Parlement d’Aix le condamna 
à donner dix mille livres aux pauvres ; il fut obligé
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de faire cette aumône , & il en fût quitte pour fon 
formulaire , & fon argent.

L’Evêque de Troyes, ayant troublé fon Diocèfe, 
le Roi l’envoya prifonnier chez des Moines en Alface.

L’Archevêque de Paris à qui l’on avoir permis de 
revenir de Conflans , déclara excommuniés ceux qui 
liroient les arrêts du Parlement fur la Bulle, £< fur 
les billets de confeffion.

Louis XV, que tant d’animofité embarraffoit, pouffa 
la circonfpeâion jufqu’à demander l’avis du Pape 
Lambertini, Benoît XIV, homme auffi modéré que 
lui, aimé de la Chrétienté , pour la gaieté Sc la dou­
ceur de fon caraâ:ère,ôi qui eft aujourd’hui regretté 
de plus en plus.

Benoit XIV envoya au Roi une lettre circulaire 
pour tous les Evêques de France, dans laquelle il 
regardoit à la vérité cette Bulle comme une loi uni- 
verfelle , à laquelle on ne peut réfifter, fans fa 
mettre en danger de perdre fan falut éternel ; mais 
enfin il décidait que , pour éviter le fcandale , il faut 
que le Prêtre avertijfe les mourans foupçonnés de Jan- 
fanifme, qu'ils feront damnés, & de les communier 
à leurs rïfques & périls.

On imprima le Bref du Pape adreffé aux Evêques : 
le Parlement eut le courage ou la témérité de le 
condamner , & de le fupprimer par un arrêt.

Voila un tuteur du Roi bien hardi, bien prépotent! 
n’eft-ce pas dans l’affemblée des Etats-Généraux, qu’il 
doit rendre compte de fa trop longue tutelle. ?

Cette démarche choqua d’autant plus le Roi, que. 
c’étoit lui-même qui avoir envoyé aux Evêques ce 
bref condamné par le Parlement.

Le Confeil croyoit avoir d’autres fujets de réprou­
ver la conduite du Parlement de Paris. L’autorité 
Royale étoit irritée. •
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Toutes ce§ coiifidérafions , jointes aux difficultés 

que l’on faifoit fur l’enrégiftrement des impôts, dé­
terminèrent le Roi à venir réformer le Parlement de 
Paris, dans un Lit de Juftiee.

Quelque fecret que le Miniftère eût_ gardé , il 
perça dans le public. Le Roi fut reçu dans Paris , 
avec un morne filence..

Le peuple ne voit, dans un Parlement, que l’en­
nemi de l’impôt ; il n’examine jamais fi ces impôts 
font, néceflaires. Il ne fait pas même réflexion qu’il 
vend fes peinés & fes denrées plus cher à. propor­
tion des taxes, & que le fardeau tombe fur les ri­
ches : ceux-ci fe plaignent eux-mêmes, S< encoura­
gent les murmures de la populace.

Les exagérations des Membres des Parlemens, cha­
cun en leur particulier:, les continuels refus d’enré- 
giftrement, le pouvoir defpotique qu’ils fe permet­
tent contre' l’autorité Royale , le prétendu zèle pour 
le bien des Peuples qu’ils n’exercent pas, les abus 
continuels de la Juftiee qu’ils favërit dorer par lés 
plus • fpécieux prétextes, tout confpire à ameuter le 
peuple contre le pouvoir fouverain, & même à in­
duire en erreur des gens fenfés. '

Le temps heureux, où ces guerres inteftines vont 
être'détruites-, eft enfin arrivé;-lé nom delà France 
réprendra fa première & fon ancienne fplendeurj 
il fera' trembler tout l’Univers ; elle ne préfentera plus 
au Globe des fujets dé fcandale ; & ne le fera plus 
rire de fes puérilités, qui ont été l’origine dé tant de 
difeordes.

De tout temps les Parlemens . ont fait dés remoriK 
trances au fujet des impôts’ ; mais il eft dés occa- 
fions ou -ces remontrances , & furtout les difficultés 
d’enrégiftrer, font plus dangereufes que les impôts 
même ; parce que, ou la guerre, ou les befoins de 

d’Etat 



î’Etat.exigent des fecours; prellans, 8c que l’abus dé ' 
tes fecours; né peut,être corrigé qu’avec le temps.

Le Roi vint au Parlement faire lire un édit , par 
lequel il fuppfimôiï deux chambres dé çe'Çprps',8ç 
plufieurs Officiers. Il ordonna qu’on refpëâât la Bullè 
Unigenitus, défendit que les Juges féculiers prefcri- 
viifent l’adminiftration des Sacremens, enjoignant a 
tous lés Evêques de prefcrire à tous les Curés la 
modération, & la difcrétiori, voulant que toutes 
les querelles pafiees fujfent enfei elfes dans l'oubli. Il 
ordonna que nul Confeillër n’aüroit la voix délibéra­
tive avant l’âge de vingt éinq ans que perfonné 
fie pourrait opiner dans les Chambres, qu’après avoir 
fervi dix années. Il fit enfin les plus exprefles inhibi­
tions d'interrompre, fous quelque prétexte qiié'ce püt 
être,le fervice ordinaire.

Le Chancelier alla aux avis pour la forme ; le 
Parlement garda un profond filerice. Le Roi dit qu’il 
Vouloir être obéi, S< qii’il punirait quiconque oferoit 
S’écarter de fon devoir.

Le lendemain, ‘quinze Confeillers de la Grand- ' 
Chambre remirent leur démifliori fur le Bureau; 
cent quatre-vingt Membres du Parlement fe démirent 
bientôt de leurs charges : les murmures furent grands 
dans toute la Ville.

Toutes ces émotions caufèrent l’accident le pluà- 
imprévu , qui plongea la France dans une confterna- 
tioh .'générale. Perforine n’ignôfé l’attentaï horrible 
commis ’ le 5. Janvier î'757^

Dans l’interrogatoire du 18 Janvier , l’on voit 
dans là déposition du parricide , cette phrafe mémo- 
fable : U n’y a que T Archevêque de Paris feül qui ejl 
la’.eaüfè de ces troubles.

Dans l’interrogatoire du 6 Mars :
» J’ai nommé des .Confeillers au Parlement- ; parce



» que j’èn ai fervi un , & parce que prefque tous font 
.» furieux de la conduite de M.l’Archevêque.

» Et plus bas, quels motifs l’avoient porté à cet 
» attentat ? a répondu : que c’eftà caufe de la Religion »,

Voila à quels excès le fanatifme conduit !. voilà 
.les effets de l’imprudent zèle dés Parlemens , pour 
vouloir foutenir leurs .prétendus droits, & . pour 
.vouloir indifçrettement fe vanter pour-les ‘défendeurs 
des Lois!

Depuis ce fatal inftant, les Parlemens n’ont pas 
difcontinué de troubler la tranquillité publique & 
de revendiquer leurs droits ; en s’oppofant toujours, 
avec plus de violence, à l’autorité royale : jufqu’à ce 
que Louis XV a été forcé de les fupprimet, de 
créer dé nouvelles-Cours de Juftice.

Louis XVJ, pour fignaler fon avénementà la. 
Couronne , ■ a voulu remettre les Tribunaux fur l’an­
cien pied. Il eft inutile de mettre devant 'les yeux, 
quel en a été le réfultat ; il eft connu de tout le 
monde, & a fait. gémir toute la France. Les gens 
fenfés ne voient, dans .la conduite du Roi,que la 
fagefle , & l’envie de rétablir l’ordre de fes Finances ; 
çônnoiflant , peut-être un-peu trop tard , les dépré­
dations & les malvérfations qui y ont été commiles 
(malgré fon économie .particulière) : fuite inévitable 
des principes ‘ adoptés dans, les précédens règnes. Les 
mal intentionnés ont publié , que le Roi vouloir 
établir le defpotifme en France, & priver, lés3 diffe­
rentes Provinces, de leurs légitimes privilèges ; tandis 
que tout annonçait 'que c’étoit pouf les fixer irrévo­
cablement , & pour'leur donner des Juges qui ne 
céflaffenf plus , par humeur, d’interrompre à tout 
moment, le cours de la Juftice, & faire languir les 
procès des pauvres plaideurs.

’tê ROfi-yeût hièttrê ordre à fes Financés j il a
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donné & donne les plus grandes preuves de ce défir, 
par là convocation-des'Etats-Généraux: s’il vouloir 
être defpote ; s’il ne vouloir pas affurer la tranquil- - 
lité publique, les qonvoqüerojt-il ? Il faut faire at­
tention que-le déficit aâuel.a une ancienne origine : 
elle remonte à l’époque : de la minorité de Louis XIV 
& de fon règne j à la folie ou à l’abus du fyftème 
de Law ou Lass > au foutien des guerres que la 
France a eues ; au retablifiement de. falformidable 
marine'qui a coûté . des femmes énormes. Que? l’on 
mette ' en ligne de compte les fonds immenfes qui 
font employés, dans les arfenaux de la France , en 
provifions, en vaiffeaux, en cables, en canons , ceux 
qui exi'ftent dans les ' places. fortes , dans les falles 
d’armes (ces tréfors n’appartiennent-ils pas à l’Etat? ) 
& mille autres objets qu’il ferait trop long de dé­
tailler ; & l’on •■verrait bientôt difparoître ce déficit, 
qui càiïfe-tant d’alarmes:que l’on empêche de 
détruirepar toutes les conteftations que l’on fait 
maître d’un inftant à l’autre, abfolument étrangères à 
l’objet.

Pour y parvenir, le Roi a. -commencé à faire les 
plus grands facrifices, par des réformes confidérables . 
dans fa maifon militaire , dans fes écuries , dans l’in­
térieur de fa maifon, auxquelles on n’a jamais ofé 
toucher dans les temps les plus (:r.) défàftreux. La 
Reine & les Princes, fes beaux-frères, ont 'imité ce 
louable exemple. Le Roi a ordonné en même temps 
la démolition ou la vente des châteaux de Vincennès, 
Choify, Madrid, la Muette, & la vente de tous les 
hôtels qu’il a dans Paris, & qui né font pas dans le 
depattqment- du Louvre. Que peut-il faire davantage? ■ 
Ne faut-il pas que , par de nouveaux fecours, il puifle

( i ) Mot favori des Parlemens.
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fhettre les Finances à même de fuppléer aux befoirts 

■'de l’Etat, & d’être au courant ? Gela ne ’peut fe faire 
■que par les mefures qui:feront prifes dans la générale 

’ Âïfemblée. -f .‘T .
Il n’y aura de grand, que le Roi ; e’eft le père de 

tous les Ordres de l’Etat : tout le refte jouira d’une 
égalité parfaite. Ce fera un fimulacre impofant de la 
Majefté Divine , qui règne fur les Trônes , les Domi­
nations & les Bienheureux : à l’exception que celle-ci 
règle tout par fa fagefle ; & que le Monarque , en fa 
qualité d’homme, & d’homme vertueux , ne veut 
tien prendre fur lui, & ne veut régner fur fes peuples^ 
que par leurs propres confeils» .,

-Mais, Meilleurs du Tiers,-foyez-prudens ; n’allez, 
pas , par de ridicules prétentions* troubler l’ordre, & 
détruire le grand œuvre : que vos demandes foient 
juftes & raifonnées ; c’eft le feul moyen que vous 
puiiïiez employer pour les obtenir.- G’eft le confeil 
que j’ai l’honneur de vous donner ; &, fur ce, je 
prie Dieu , qu’il vous accorde une fanté parfaite, 
atque bonum apetitum. Donné en ma boutique, rue 
de la Huchette , l’an de grâce 2440.

Signé , Jérome Bienvenu., .

■ Et plus bas. : Bernardin Manicle r Secrétaire,


